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RITO DIVISION TERRITORIALE 1

La logistique dans le secteur
de la Division territoriale 1

Par le colonel EMG Jürg Gschwendtner1

Les exigences d'une
conduite plus efficace et
l'importance de l'environnement

dans le domaine de
la securite ont un impact
considerable sur la
logistique. D'une part, parce
que les risques et dangers
de nature non militaire
ainsi que la violence
infra-guerriere se repercu-
tent en tout premier lieu
sur les installations logistiques,

d'autre part, parce
que l'interdependance des
systemes augmente
considerablement la vulnerabili-
te de l'infrastructure
logistique. Le Systeme informatique

VFIS (Systeme de
conduite et d'information
du soutien), qui devrait etre
operationnel vers 2001,
represente un exemple typi-
que : il reliera tous les
partenaires, leur permettant
ainsi une conduite plus
efficace et une information
plus complete et actualisee ;

toutefois, des modifications
ou des destructions illegales

de ces programmes et
installations pourraient en-
traver le bon deroulement
du soutien.

Pour des raisons evidentes

d'economie,
l'approvisionnement doit etre realise

moyennant des coüts
d'exploitation minimises,
tout en atteignant un maximum

d'efficacite. En outre,

les imperatifs ecologiques
rendent de plus en plus en
plus coüteux le stockage de
biens de soutien sensibles.
Les systemes toujours plus
complexes ainsi que les
exigences qui en decoulent
impliquent, surtout dans le
domaine de l'entretien, un
professionnalisme pousse.

L'eventail plus etendu des
menaces, d'un cöte, les
reductions de personnel, de
l'autre, necessitent la mise
en place de systemes de
surveillance electroniques.
Le choix des lieux de stockage

pour les biens
logistiques devra dorenavant
etre diete par un souci
d'economie et tenir compte
des menaces particulieres.

La logistique

C'est l'ensemble des
moyens et des mesures
dans les domaines du
soutien, de la maitrise
des täches territoriales
(service sanitaire, aide
en cas de catastrophe et
service territorial), de la
circulation et des transports.

Cet article se limite

au soutien, au service
sanitaire, ä la circulation
et aux transports.

L'objectif du soutien:
la survie de la troupe
et son etat de
preparation

Le soutien comprend
l'ensemble des activites visant
ä assurer la survie de la

troupe et sa preparation
materielle pour l'accom-
plissement de sa mission, ä

i'exclusion du domaine
sanitaire et des transports.
Qui dit soutien dit
ravitaillement, evacuation et
elimination des dechets,
remise en etat du materiel
de guerre, traitement et
soins aux animaux d'armee.

II s'agit donc d'assurer
d'une maniere optimale la

mise ä disposition des

moyens en quantites vou-
lues, dans les qualites exi-

gees, au bon moment, au
bon endroit et aux coüts les

plus bas. Les troupes
chargees de remplir ces
missions sont les formations
de soutien, de carburants,
de munitions, de materiel
et de poste de campagne,
regroupees dans les
regiments de soutien. La
Division territoriale 1 dispose
des regiments de soutien 2

et 3, qui ont chacun un
effectif d'environ 2300
militaires. Avec une compagnie

d'etat-major, 3 compagnies

de poste de campa-
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gne et deux bataillons de
soutien, chacun de ces deux
regiments est en mesure de
ravitailler quelque 100 000
hommes en biens de soutien.

En outre, les formations
de ces deux regiments sont
aussi en mesure d'assurer
la sürete de leurs
installations et de tenir, le

cas echeant, leurs emplacements.

Le deroulement
du soutien

A la suite du declenchement

d'une mobilisation de
guerre ou d'un mobilisation
partielle, tout ou parties des
installations de soutien sont
reprises par les formations
de soutien mobilisees ;

celles-ci les montent en
puissance afin d'etre ä meme de
remplir leur mission dans
les 48 heures. Elles sont
ensuite operationnelles 24
heures sur 24. En principe,
le soutien est conduit se-lon
le principe «Aller
chercher» («Holprinzip»), ce
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La Division territoriale 1 doit assurer le transpon d'importants ton-

nages.

qui signifie que les echelons

de soutien des formations

(les « clients ») viennent

chercher eux-memes
les biens dont ils ont
besoin, procedant aux echanges

et aux reparations
aupres des places de soutien
de base qui leur ont ete at-
tribuees. Selon la Situation,
la Division territoriale 1

peut, pour certaines formations,

deeider d'appliquer
le principe «Apporter»
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Des soldats höpital au travail..
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(«Bringprinzip»), ce qui
signifie que les bataillons
de soutien acheminent les
biens aux consommateurs.

Les formations combattantes,

susceptibles d'etre
engagees dans le secteur
de la Division territoriale 1,

doivent parcourir en moyenne

une distance d'environ
30 km pour aller chercher
leurs biens de soutien. Pour
certains d'entre eux, cette
distance peut etre plus
elevee.

Le service sanitaire

Le service sanitaire de
l'Armee est constitue par
deux volets : « Troupe » et
« Base ». Les divisions et
brigades territoriales assurent

le service sanitaire
niveau « Base ». Pour la Division

territoriale 1, les
regiments höpital 2 et 3 ainsi

que tous les hopitaux civils
designes comme hopitaux
de base dans le cadre du
service sanitaire coordon-

19



RITO DIVISION TERRITORIALE 1

ne, pour autant que des
troupes y soient basees,
assurent ce service.

Les deux regiments höpital
couvrent les besoins en

tables d'operations, en lits,
en capacite de triage necessaire

pour le secteur de la
Division territoriale 1, com-
pletant ainsi l'infrastructure
des hopitaux civils de base.
De plus, les regiments
höpital disposent chacun d'un
bataillon sanitaire pour
assurer des transports
sanitaires primaires (de la troupe

ä l'höpital) ou secondaires

(d'un höpital ä

l'autre), ceci au profit de
tous les partenaires du
Service sanitaire coordonne.
Les bataillons sanitaires
constituent une reserve en
main du commandant de la
division territoriale.

Les deux regiments höpital
assurent egalement le

ravitaillement en materiel
sanitaire de toutes les troupes

engagees dans le
secteur de la Division territoriale

1. Chaque groupe
höpital (2 dans le regiment
höpital 2, 3 dans le
regiment höpital 3) est en
mesure d'installer et d'exploi-
ter un höpital militaire de
base qui comprend 500 lits
et 4 tables d'operation. Les
deux nouveaux groupes
höpital mobiles, crees le 1er

janvier 1997 et incorpores
au regiment höpital 2,
permettent d'adapter le reseau
sanitaire ä l'effort principal
des troupes combattantes,
en renforgant des hopitaux

civils particulierement mis
ä contribution ou en exploi-
tant des hopitaux inoccupes.

Circulation
et transports

La circulation et les transports

comprennent la
planification ainsi que la
conduite des mouvements et
des transports, creant les
conditions necessaires ä

leur bonne execution sur le
plan du personnel, des
materiels et de l'organisation.
Dans ce contexte, il est im-
peratif de tenir compte de
l'engagement de tous les
moyens de transport
possibles (route, rail, eau, air)
et de la mise en place de
l'organisation voulue.

La Division territoriale 1

ne dispose pas de formations

de transports orga¬

niques, mais eile peut, le

cas echeant, ordonner aux
corps de troupes directement

subordonnes de mettre

ä sa disposition des
capacites de transport pour
un temps donne ou demander

des capacites
supplementaires au Corps
d'armee de campagne 1 qui, lui,
dispose d'un bataillon de

transport.

Les formations de la
Division territoriale 1 disposent
pourtant d'environ 4000
vehicules ä moteur et remorques,

tous types confon-
dus. Alignes avec un inter-
valle de 50 m, ils forme-
raient une colonne qui s'e-
tendrait de Geneve ä Berne.
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Les troupes de soutien disposent d'entrepöts et de moyens de manu-
tention modernes.
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